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1. CONTEXTE 
 
En application de la Loi d’Avenir pour l’Agriculture (n° 2014-1170) du 13 octobre 2014, dès 

lors qu’un projet de travaux, ouvrages ou aménagements est susceptible d’avoir des 

conséquences importantes sur l’économie agricole, le maitre d’ouvrage a l’obligation de 

produire une étude préalable. 

 

La règlementation, imposant cette étude, s’inscrit dans un contexte où la consommation des 

terres agricoles représente une menace pour le maintien du potentiel de production agricole, et 

par conséquent, pour les besoins alimentaires et pour la vitalité des campagnes françaises.  

 

Désormais, sont soumis à l’obligation d’une étude préalable et de compensation collective 

agricole les projets : 

- faisant l’objet d’une étude d’impact systématique en application du code de l’environnement, 

- dont l’emprise se situe sur une surface affectée ou ayant été affectée à une activité agricole 

dans les 5 dernières années (3 années si zone à urbaniser d’un document d’urbanisme), 

- dont la surface prélevée est supérieure à 5 ha. 

 

Le projet de création d’un parc agrivoltaïque au lieu-dit Le Bouillon, sur les communes de 

Germenay, Marigny-sur-Yonne et Dirol, dont l’emprise envisagée est d’environ 92 hectares et 

soumis à étude environnementale, entraine la réalisation d’une étude préalable agricole.  

 

Conformément à l’article L112-1-3 du Code rural et de la pêche, l’étude comprendra la 

description du projet et la délimitation du territoire concerné, une analyse de l’état initial de 

l’économie agricole, l’étude des effets négatifs et positifs du projet et les mesures envisagées et 

retenues pour éviter et réduire les effets négatifs.  

 

La méthode d’évaluation des mesures de compensation collective retenue sera celle proposée 

par les partenaires agricoles régionaux (Chambres d’Agriculture en lien avec l’administration). 

Elle consiste à évaluer la perte de potentiel agricole annuel, à estimer le délai nécessaire à la 

reconstitution de ce potentiel perdu et à calculer l’investissement nécessaire à la compensation 

de cette perte. Il s’agit ici d’évaluer la perte pour l’économie agricole, indépendamment de 

toutes indemnisations dues aux exploitants en place. 

Cette étude intervient parallèlement à l’étude des impacts environnementaux prévue par le code 

de l’environnement. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 
 

2.1 Le projet de parc agrivoltaïque 
 

Le projet ‘’LE BOUILLON’’ a été constitué afin de réaliser le développement, la construction 

et l’exploitation d’un parc solaire sur les communes de Germenay, Marigny-sur-Yonne et Dirol 

(Nièvre, 58). 

 

Le site du Bouillon, dont les parcelles sont exploitées par la famille d’Hombres a été identifié 

comme pouvant accueillir un parc photovoltaïque au sol. 

 

Le site présente les critères d’implantation suivants : 

 

- Localisé sur trois communes, le site couvre diverses parcelles divisées en trois ‘’blocs’’, 

séparés par une route départementale et un chemin (cul- de-sac). 

 

- Les panneaux photovoltaïques pouvant s’implanter dans ce périmètre sont à associer 

avec le projet d’une production de fourrage agricole : fourrage et construction d’un séchoir 

thermovoltaïque : 

 

 
  Photo d’un séchoir thermovoltaïque (IMPULSION) 

 

- La centrale photovoltaïque sera construite en technologie Tracker / Maintien du système 

de drainage en place / Espacement entre les lignes de 8 mètres / Chemin périphérique de 5 

mètres / Ecartement de la clôture : 10 à 20 mètres selon le contexte). 

 

Le porteur du projet Le Bouillon s’est attaché les services du bureau d’études ACTIF SOLAIRE 

pour piloter l’ensemble de la phase de développement du projet et du bureau d’études Sytem 

Off Grid pour réaliser l’ensemble de la conception technique du projet. 

 

Suite aux recommandations de Biotope via le diagnostic de l’étude d’impact sur le périmètre 

projet, des zones d’enjeux environnementaux ont été évitées. 
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Par ailleurs, l’impact paysager du projet est également étudié et amène également à en modifier 

son périmètre. Ces évitements modifient le périmètre du projet qui aboutit à une superficie 

clôturée de 74 hectares dont 50,5 hectares sur Germenay et 23,5 hectares sur Dirol. Ce périmètre 

est présenté sur la carte ci-après. 

 

 

Zone 2 
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Ensuite, les diverses réflexions autour de la production agricole à développer sur le projet 

amènent également à considérablement revoir les implantations photovoltaïques. Le choix de 

la production de fourrage de haute qualité s’inscrit dans une volonté de diversifier les 

productions de l’exploitation agricole et notamment de s’inscrire dans une valorisation de la 

matière sans intermédiaire pour mieux en maîtriser la valeur ajoutée. De plus la filière fourrage 

de qualité est un levier pour limiter les importations de protéines pour les filières d’élevage 

régionales. 

 

Les schémas ci-après présentent ces aménagements sur un des ilots du parc, dont l’objectif 

principal est de faciliter l’exploitation agricole du site. Un focus de l’aménagement 

agrivoltaïque sur la zone 2 (au sud) est proposé : 

• Surface de la parcelle : 19,1 ha 

• 65 % de surface de culture fourragère (12,4 ha) 

• 0,5 MWc/ha (contre 0,8 à 1 MWc/ha pour une implantation sans agrivoltaïsme) 

• Surface PV : 5,4 ha (28,3%) 

 

 
 Réalisation : IMPULSION 
 

 

 
 Réalisation : IMPULSION 
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Le projet a une réelle dimension agricole qui implique des aménagements pensés pour faciliter 

l’exploitation agricole du site. Ces aménagements diminuent la surface couverte par des 

panneaux voltaïques. Par conséquence, une diminution de plus de 37% de la productivité du 

site sera constatée en comparaison avec un site équivalent dont l’implantation de panneaux 

serait optimisée. 

 

En résumé, ces aménagements adaptés à chacune des zones conduisent à : 

✓ surface clôturée : 74 hectares dont 50,5 hectares sur Germenay et 23,5 hectares sur 

Dirol 

✓ surface aménagements Photovoltaïque : 22 ha dont 14,2 sur Germenay et 7,8 sur 

Dirol 

✓ ratio surface Photovoltaïque / surface agricole : 30% 

✓ surface productive agricole : 52 ha 

✓ puissance du parc : 39,5 MWc   
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2.2 Délimitation du territoire concerné 
 

2.2.1 Situation géographique 

 

Le site du projet est localisé dans le département de la Nièvre (58), à cheval sur trois communes 

: Germenay, Marigny-sur-Yonne et Dirol regroupées au sein de la Communauté de Communes 

de Tannay-Brinon-Corbigny. Le Parc Naturel régional du Morvan se trouve à environ 10 km à 

l’Est. 

Les communes concernées sont régies par le RNU (Règlement National de l’Urbanisme). 

 

 
 

Le site est situé au lieu-dit Le Bouillon. 
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2.2.2 Définition des aires d’étude 

 

Deux aires d’études sont proposées et permettent de dresser un portrait de l’économie agricole 

à différentes échelles. : 

 

- Aire d’étude immédiate = périmètre projet : elle correspond à l’emprise envisagée 

du projet (avant évitements), soit une superficie de 92.2 hectares 

L’implantation du site implique 16 parcelles cadastrales (ou parties de parcelles), 7 à Dirol, 8 à 

Germenay et 1 à Marigny : 

 
Numéro de 

parcelle 

Surface parcelles 

(m²) 

Surface incluse 

périmètre site 

Commune 

A1 112 186 m²  

329 311 m²  

(33 ha) 

 

DIROL 
A2 197 105 m² 

A3 151 315 m² 

A4 128 900 m² 

A36 20 249 m² 

A 209 7 924 m² 

A210 3 776 m² 

B356 215 015 m²  

 

556 443 m²  

 

(55.6 ha) 

 

 

GERMENAY 

B357 161 115 m² 

B549 212 853 m² 

B548 87 124 m² 

B552 925 m² 

B553 80 012 m² 

B554 96 850 m² 

B620 26 200 m² 

B35 36 080 m² 36 080 m² (3.6 ha) MARIGNY 

TOTAL 
921 834 m² = 92.2 ha  
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- Aire d’étude élargie : pour mesurer l’impact du projet sur l’économie agricole, il 

convient d’élargir la zone d’étude. Le projet se situe sur trois communes : Germenay, 

Marigny-sur-Yonne et Dirol. Ces communes appartiennent à la Communauté de 

Communes de Tannay-Brinon-Corbigny dont le territoire intercommunal comporte 58 

communes.  

Compte tenu de l’étendue de ce territoire et de sa diversité (zones d’herbages à l’est côté 

Morvan et zones céréalières à l’ouest), cette échelle ne semble pas pertinente pour l’Aire 

d’étude élargie. Une zone élargie aux communes limitrophes des communes concernées 

par le projet semble plus pertinente et constitue un territoire plus homogène à étudier en 

terme d’agriculture. 
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3 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ECONOMIE 

AGRICOLE 
 

3.1 Contexte général à l’échelle du département de la Nièvre 
 

Département à dominante rurale, la Nièvre dispose d’une très forte tradition agricole qui a en 

partie forgé son identité.  

 

Selon les données de la statistique agricole, la Surface Agricole Utilisée départementale est de 

394 332 hectares, soit 57 % de la superficie du territoire (contre 53% à l’échelle régionale). Ces 

surfaces agricoles sont constituées à 46 % de terres arables et à 52 % de surfaces toujours en 

herbe.  

 

Entre la Loire à l’ouest et le Morvan à l’est, en limite sud-est du bassin parisien, la Nièvre est 

une zone de transition. La nature des sols varie, du relief granitique morvandiau aux 

argilocalcaires du Nivernais, aux calcaires du plateau de Bourgogne et aux plaines siliceuses 

de la vallée de la Loire. 

 

En lien avec les aptitudes pédologiques, le potentiel de valorisation est plus ou moins contraint : 

- Herbe à l’est, pâturée par des troupeaux de bovins essentiellement constitué de race 

Charolaise (L’Herdbook charolais a son siège dans ce département),  

- Herbe et terres labourables en progressant vers l’ouest, 

- Terres labourables au nord-ouest, 

- Vigne en vallée de Loire au nord de la Charité-sur-Loire. 
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Le nombre d’exploitation est en baisse, avec 3 211 exploitations recensées en 2016, dont 2 429 

dans des structures moyennes ou grandes (production brute standard supérieure à 25 000 €), 

contre 4 386 exploitations recensées en 2000, dont 2 894 dans des structures moyennes ou 

grandes. 

 

La surface moyenne valorisée par un exploitant nivernais est donc en progression et atteint 

90 ha, soit le double de celle observée en France métropolitaine. 

 

L’agriculture nivernaise repose essentiellement sur deux systèmes spécialisés : 

- l’élevage bovin « maigre » (non engraissé) pour la viande domine nettement, sur près 

de la moitié des moyennes et grandes exploitations ;  

- l’orientation « grandes cultures » dans une exploitation sur cinq. 

 

Ces systèmes sont fragiles sur le plan économique et soumis à des aléas extérieurs : 

- l’élevage bovin connait une crise de rentabilité avec des capitaux immobilisés 

importants, une dépendance vis-à-vis des débouchés et une valeur-ajoutée qui échappe 

au territoire, 

- la production végétale « de masse » est très dépendante des cours mondiaux. 

 

L’agriculture nivernaise a donc plusieurs défis à relever, notamment en terme de 

renouvellement des générations pour des exploitations engagées sur des filières peu 

rémunératrices. Avec une industrie agroalimentaire peu présente sur le territoire, et ne disposant 

pas d’un gros bassin de consommation, l’agriculture doit trouver d’autres sources de 

diversification. 
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3.2 Caractéristiques agricoles locales : aire d’étude élargie 
 

3.2.1 Le potentiel agronomique 

 

L’aire d’étude élargie situe entre le relief granitique du Morvan, les argilocalcaires du 

Nivernais et les calcaires du plateau de Bourgogne.   

 

La présence de trois régions agricoles distinctes illustre également l’hétérogénéité du territoire, 

zone de transition : 

- Nivernais central 

- Morvan à l’Est 

- Bourgogne Nivernaise au Nord et à l’ouest. 

 

D’après les données de l’Atlas des paysages de la Nièvre (DDT58 – sept. 2011), le territoire 

concerné se situe essentiellement sur sols marneux et argileux. 

 

 
 

Ces sols sont en majorité voués à l’herbage, mais on constate une grande hétérogénéité et des 

parcelles voisines peuvent tendre vers un sol argilocalcaire (plus propice aux cultures 

céréalières), un sol lessivé légèrement acide ou un sol hydromorphe. 
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3.2.2 L’occupation du sol 

 

L’aire d’étude élargie se situe dans une zone intermédiaire où se côtoient forêts, herbe et terres 

labourables. Il est composé aux 2/3 de superficies agricoles (selon données cadastrales DGFiP). 

Mais la part de la superficie agricole communale est très variable d’une commune à une autre : 

 

- 68 % pour Marigny-sur-Yonne, 

- 82% pour Germenay,  

- 83% pour Dirol. 

 

Pour comprendre l’économie agricole de l’ aire d’étude élargie, nous pouvons utiliser les 

données du Registre Parcellaire Graphique 2018 (RPG- base de données géographique servant 

de référence à l'instruction des aides de la Politique Agricole Commune). 

 

Selon ces données, 163 exploitations valorisent au moins un ilot agricole sur la zone d’étude 

élargie. Ces 163 exploitations se répartissent les 9 577 hectares de SAU sur le territoire selon 

le RPG 2018. 68 exploitations sont sous forme sociétaire et mettent en valeur les 2/3 de la SAU : 

 

- 35 GAEC pour 4 158 hectares dans le périmètre d’étude élargi 

- 30 EARL pour 1 682 hectares dans le périmètre d’étude élargi 

- 3 SCEA pour 498 hectares dans le périmètre d’étude élargi. 

 

Les surfaces déclarées au titre de la PAC 2018 se répartissent ainsi : 

 

 
 

Ainsi, les surfaces déclarées au titre de la PAC 2018 sont pour plus des 2/3 en herbe. 

 

 

  

2%

29%

69%
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SCOP (Surfaces
en Céréales,
Oléagineux et
Protéagineux)

surfaces en herbe
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3.2.3 Les filières agricoles présentes 

 

Comme cela a été présenté, l’agriculture du secteur est très spécialisée, autour de deux filières 

principales : l’élevage bovin allaitant et la polyculture. 

 

Sur l’aire d’étude élargie, 4 acteurs principaux sont présents, tant en amont qu’en aval de la 

production : 

 

• SICAREV coop :  

SICAREV est groupe coopératif agricole centré sur des activités d’élevage, créé en 1962, dont 

le siège social se situe à Roanne (42), aujourd’hui implanté dans un vaste territoire allant du 

Massif-Central aux Alpes, en passant par la Bourgogne Franche-Comté et la Région Centre). 

2 200 collaborateurs travaillent au sein du groupe qui détient notamment 5 sites de 

transformation et 6 sites d’abattage et de découpe. Plus de 7 500 éleveurs sont impliqués au 

sein du groupe. En 2019, 580 000 bovins, 130 000 ovins et 210 000 tonnes de viande ont été 

commercialisés et produites. Le groupe a réalisé un chiffre d’affaire en 2019 de 950 millions 

d’euros. 

 

• Marché au cadran de Corbigny ;  

Le marché aux bestiaux de Corbigny est un marché au cadran dans lequel les ventes se font aux 

enchères. Il est géré par la SICAGEMAC (Société d’intérêt Collectif Agricole de Gestion du 

Marché au Cadran) dont le siège est situé Route de Saint Saulge à Corbigny. Le marché au 

cadran de Corbigny vend environ12.500 bovins et 4.500 ovins à l’année. 

 

 

• AXEREAL : 

Axéréal est un groupe coopératif agricole centré sur des activités « grandes cultures ». Le siège 

social du groupe se situe à Olivet (agglomération d’Orléans – 45) ; il collecte 5 millions de 

tonnes de grains auprès de ses 12 700 adhérents sur le principal bassin de production de la 

grande région Centre allant du sud de Paris jusqu’au nord de l’Auvergne. Une partie de la 

collecte est transformée sur ses sites en farine, malt et en nutrition animale. 3 900 collaborateurs 

travaillent au sein du groupe qui a réalisé un chiffre d’affaire en 2018 de 2,5 milliards d’euros. 

 

• SOUFFLET : 

Soufflet est un groupe familial spécialisé dans les céréales (négoce, meunerie, malterie, 

Boulangerie-Viennoiserie-Pâtisserie). Il s’agit du premier collecteur privé de céréales en 

Europe, son chiffre d’affaire de l’exercice 2018-2019 atteint 4,86 milliards d’euros. 

L’entreprise assure la collecte, le stockage et la commercialisation des productions agricoles, 

et exerce une activité de distribution d’agrofournitures. L’entreprise, dont le siège social se situe 

à Nogent-sur-Seine (10), a une implantation internationale. 

 

D’autres structures interviennent également sur le territoire, comme la société 

ALTERNATIVE, (implantée à MARCY - 58210), elle est spécialisée dans le secteur d'activité 

du commerce de gros (commerce interentreprises) de céréales, de semences et d'aliments pour 

le bétail. La société Traitaphyt est également présente (siège à Le Malesherbois – 45330), 

spécialisée dans la fourniture de semences, engrais, produits de défense des végétaux. 

 

Il convient également de relever la présence de l’abattoir de Corbigny à une dizaine de 

kilomètres du site du projet. Cette infrastructure est en difficulté financière à la suite du 

désengagement de SICAREV annoncé en 2017.   

  



juin 2021 Page 15 

3.3 Les terres concernées par le projet : aire d’étude immédiate 
 

3.3.1 Le potentiel agronomique 

 

Sur les communes Germenay, Marigny-sur-Yonne et Dirol, les terres ont dans l’ensemble un 

potentiel agronomique moyen. Plus précisément à l’échelle du site envisagé, les parcelles sont 

issues d’une déforestation datant d’une quarantaine d’années. 

 

D’après une analyse de sol réalisée en 2019 sur une parcelle sur site (en annexe), et selon le 

diagnostic pédologique réalisé par la Chambre Départementale d’Agriculture de la Nièvre en 

juin 2020 (en annexe), les sols, essentiellement issus des argiles de décarbonatation des marnes 

micacées (une petite partie est issue du banc calcaire dur sur la partie sud de la route 

départementale), ont un bon potentiel agricole. Ils nécessitent une correction de l’acidité et un 

apport de fumures de fond pour exprimer tout leur potentiel. 

 

Il convient de noter que toutes les parcelles ont dues être drainées pour éviter que les sols soient 

saturés en eau. 

 

Tout type de culture peut être produit sur ces sols, y compris les cultures fourragères. 

 

Selon les indications du diagnostic pédologique réalisé en juin 2020, ces sols ont donc des 

potentialités agronomiques proches des moyennes régionales (source : Agreste – statistique 

Agricole Annuelle) : 

 

 

Potentiel sol issu des 

argiles micacées 

Potentiel sol issu du 

banc calcaire 

Rendements moyens 

régionaux (source : 

Agreste – statistique 

Agricole Annuelle) 

 moyenne 

2014-2018 
2019 

Blé tendre 80 65-70 63 70 

Colza 30-35 27-30 31 27 

Maïs 80-90 65-70 79 74 

 

 

3.3.2 Les exploitations agricoles concernées par le projet 
 

Les 92.2 hectares du périmètre d’étude sont en quasi-totalité exploités par la SCEA DE 

MALBATTU, seuls quelques espaces ne sont pas à usage agricole mais de très faible superficie.  

Le siège d’exploitation se situe sur la commune de BERGONNE, dans le département du Puy-

de-Dôme.  

Monsieur Francis d’Hombres (48 ans) est gérant de la société, associé -exploitant détenant 99% 

du capital.  

Aliette et Henri d’Hombres (parents de Francis), sont associés non exploitants et se partagent 

le 1% de capital restant. 

 

La SCEA DE MALBATTU déclare 182.95 hectares à la PAC 2018 dans le département de la 

Nièvre (la totalité de ces superficies étant en terres arables). 
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D’autres superficies sont exploitées dans le département du Puy-de-Dôme ; la superficie totale 

de l’exploitation est de 276 hectares. 

 

Il convient de noter que la totalité des terres exploitées par la SCEA DE MALBATTU dans la 

Nièvre est propriété du GFA du Bouillon, détenu par la famille d’Hombres (associés de la 

SCEA). 

 

Cartographie du parcellaire de la SCEA DE MALBATTU déclaré à la PAC 2018 dans le 

département de la Nièvre : 

 

 

Au titre de la PAC 2018, les superficies concernées par le périmètre projet représentent 91.1 ha 

répartis en 8 ilots ou parties d’ilots, et elles étaient déclarées comme suit : 

 

34,7

22,61

27,02

4,97
1,8

Blé tendre

Orge d'hiver

Maïs

Jachère
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Ce sont donc 33 % des superficies exploitées par la SCEA qui sont concernées par le projet 

(50% des superficies exploitées dans la Nièvre). 

Pour la réalisation des travaux liés à l’exploitation dans la Nièvre, la SCEA DE MALBATTU 

fait appel à des ETA (Entreprises de Travaux Agricoles). Messieurs RATHEAU Bernard et 

Ludovic travaillent depuis une dizaine d’années pour la SCEA. Les modalités de ces prestations 

ont été initialement définies dans un contrat signé entre les parties. Ce contrat n’est aujourd’hui 

plus en vigueur mais les prestations sont toujours réalisées. Les ETA interviennent depuis le 

choix des produits de traitement, jusqu’à l’organisation de la commercialisation des produits 

pour le compte de la SCEA.  

Entre 42 et 62 k€ de prestations sont annuellement facturées par les ETA à la SCEA ces 4 

dernières années (part variable selon le résultat de la campagne culturale). 

• Exploitation de Ludovic RATHEAU (33 ans) 

➢ Siège d’exploitation situé au 46 route de Teigny – 58190 METZ-LE-

COMTE 

➢ Superficie totale de l’exploitation de 180 ha en polycultures (82 ha en 

propriété acquis en 2015, le solde en location), 98 ha sur la commune de 

NUARS et 82 ha sur la commune de MARIGNY-SUR-YONNE 

➢ Les cultures : blé tendre / orge / colza / tournesol / maïs 

➢ Activité secondaire de travaux agricole : Entre 12 et 15 k€ de prestations sont 

annuellement facturées à la SCEA DE MALBATTU et qui représentent 75 

à 80% de l’activité de travaux agricoles 

➢ les prestations facturées à la SCEA DE MALBATTU représentent autour de 

10 % du chiffre d’affaire global de l’exploitation (estimation donnée par M. 

RATHEAU Ludovic). 

 

• Exploitation de Bernard RATHEAU (62 ans – pas de cessation d’activité envisagée 

avant 7/8 années) 

➢ Siège d’exploitation situé au lieu-dit Champagne – 58190 METZ-LE-

COMTE 

➢ Superficie totale de l’exploitation de 250 ha en polycultures- élevage ; 

répartie sur 3 sites (TALON-GRENOIS, RUAGES, METZ-LE-COMTE) 

➢ Environ 55 hectares en herbes ; 20 à 30 vaches (élevage et engraissement) 

➢ Les cultures : blé tendre / orge / colza / tournesol / féverole 

➢ Activité secondaire de travaux agricole : Entre 35 et 50 k€ de prestations sont 

annuellement facturées à la SCEA DE MALBATTU et qui représentent la 

totalité de l’activité de travaux agricoles 

➢ les prestations facturées à la SCEA DE MALBATTU représentent autour de 

20 % du chiffre d’affaire global de l’exploitation (estimation donnée par M. 

RATHEAU Bernard). 
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L’illustration ci-après schématise les intervenants filières amont et aval autour de la SCEA DE 

MALBATTU : 

 

 

Il convient de noter que la famille d’Hombres, à la fois propriétaire et exploitant agricole des 

parcelles par l’intermédiaire de sociétés de portage de foncier et d’exploitation agricole, est 

engagée volontairement dans ce projet.  
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4 ETUDE DES EFFETS NEGATIFS ET POSITIFS DU PROJET 

SUR L’ECONOMIE AGRICOLE 
 

Le projet va considérablement modifier l’activité agricole sur le site, avec pour effet négatif la 

perte de surface actuellement cultivée en production céréalière et oléo protéagineux, et pour 

effet positif la création d’une production fourragère de qualité avec séchage en grange.  

 

 

4.1 Etude des effets négatifs et positifs 
 

 

Pour cette partie, la donnée utilisée est le produit brut moyen (définition en ANNEXE) de 

l’OTEX de l’exploitation directement touchée : OTEX Céréales et oléo protéagineux. 

Cette donnée par hectare est multipliée par le nombre d’hectares concernés. Cela permet de 

définir la perte de valeur ajoutée des filières amont et de la production agricole.  

La moyenne des produits bruts de l’OTEX Céréales et oléo protéagineux utilisée sera la 

moyenne des années 2009 à 2018 (dernières données connues). D’après le Réseau 

d’Information Comptable Agricole (RICA), le produit moyen brut entre 2009 et 2018 est de 

1316€/ha. Soit le calcul suivant :  

PRODUIT BRUT MOYEN : produit OTEX grandes cultures x surface 

= 1316 x 74 = 97 384 €/an 

Les données du RICA correspondent à une moyenne sur la Bourgogne Franche-Comté. Les 

terrains concernés étant de potentiel moyen à correct, le résultat obtenu ne nécessite pas de 

pondération (voir paragraphe 3.3.1 : Selon les indications du diagnostic pédologique réalisé en 

juin 2020, ces sols ont donc des potentialités agronomiques proches des moyennes régionales). 

 

Remarque :  les données technico-économiques fournie par la SCEA donnent les indicateurs suivants : 

  2016 2017 2018 2019 Moyenne 

Produits des cultures  186 425 € 180 532 € 228 531 € 201 408 €   

Subventions d'exploitation 47 182 € 60 995 € 58 324 € 54 082 €   

Indemnités d'exploitation     1 172 € 5 209 €   

Autres produits (activités annexes)    460 €    

Transfert de charges       332 €   

Produits d'exploitation   233 607 € 241 527 € 288 487 € 261 031 € 263 682 € 

          

Produits/ha  276ha 846 € 875 € 1 045 € 946 € 955 € 

          

Produits d'exploitation  178ha 150 660 € 155 767 € 186 053 € 168 346 € 170 056 € 

Produits/ha  178ha 846 € 875 € 1 045 € 946 € 955 € 

          

Prestations de services cultures 62 378 € 42 240 € 54 263 € 49 893 €   

Prestations de services/ha 178ha 350 € 237 € 229 € 218 € 228 € 
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Ces chiffres réels, légèrement inférieurs aux moyennes régionales, restent toutefois cohérent 

avec les données du RICA utilisées pour les calculs. L’impact négatif direct réel est donc 

légèrement inférieur à l’impact direct calculé selon la méthodologie utilisant les données du 

RICA. Cependant, les données de la SCEA étant propres à celle-ci, il semble plus cohérent 

d’utiliser pour la présente étude les données moyennes issues du RICA, plus représentatives. 

Il est prévu de développer une activité agricole sur le site, nous retrancherons alors le produit 

brut moyen réalisable sur le site, sans toutefois permettre l’activation de DPB. 

Les porteurs de projets ont construit leur projet avec une volonté très marquée de réduire son 

impact sur l’activité agricole.  Le maintien d’activité agricole productive sur le site a donc en 

partie guidé les décisions autour du projet (voir paragraphe 2.1). Le projet de parc solaire 

contribuera au soutien de l’activité agricole : 

 

- Mise en place d’une convention d’entretien avec une exploitation agricole comprenant 

la production de fourrage ; le produit de cette prestation de services n’est pas pris en compte 

dans le calcul de l’impact direct du projet ; le montant annuel est de 800 €/hectare/an sur 

74 ha soit 59 200 € par an. 

 

- Mise en place d’un séchoir à fourrage d’une valeur estimée entre 300 000 et 330 000 € 

HT hors bâtiment (étude de faisabilité BASE INNOVATION en ANNEXE) : Le séchage 

en grange permet d’avoir un fourrage gardant une valeur nutritive jusqu’à deux fois 

supérieure au fourrage en champs avec de meilleurs débouchés ; à ce stade du projet deux 

options sont encore étudiée : centrale de séchage de fourrage botte et centrale de séchage 

de fourrage vrac 

 

- Une étude agronomique est conduite spécifiquement sur le site pour adapter la prairie 

au type de sol (études Prairie Conseil et Yan MATHIOUX en ANNEXE) 

 

- Implantation des structures à l’aide de vis et non de plots béton = restitution du sol à son 

état initial en fin d’exploitation avec maintien du système de drainage en place. 

 

 

L’impact économique de l’activité agricole qui sera exercée sur le site est donc évaluée. 

Contrairement à la partie précédente, l’utilisation de données moyennes issues du RICA n’est 

pas possible car aucun OTEX ne correspond spécifiquement à l’activité développée. 

 

Selon les études réalisées, la superficie du site permettant une production fourragère sera de 

52 hectares (détermination de la surface utile – étude de faisabilité BASE INNOVATION en 

ANNEXE). 

 

Selon l’expérience des partenaires participant au développement du projet (voir Etudes 

PRAIRIE CONSEIL et Yan MATHIOUX en ANNEXE et plus particulièrement le tableau 

« Evaluation potentiel de production par hectare en page 53) une production de 7 tonnes de 

matières sèches par hectare est prévue, avec une relativement faible variabilité de production 

annuelle selon les conditions climatiques. La productivité estimée sera légèrement inférieure 

sur la zone sud-est du projet (sol basique). Nous avons ici retenu l’hypothèse la plus défavorable 

des différents scénarii (7.1 tonnes de MS/ha, arrondi à 7). Une production de 364 tonnes (52*7) 

de matières sèches est donc retenue (implantation des prairies et besoin de séchage - étude de 

faisabilité BASE INNOVATION en ANNEXE). 
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Pour des fourrages de haute qualité tels qu’ils seront produits sur le site, la commercialisation 

est estimée au prix de 150 € par tonne minimum (débouchés potentiels : Élevages AOP -Bœuf 

de Charoles, fromages du Nivernais…, Elevages chevaux, centres d’entrainement et de 

sélection…, Marchés à l’export (Belgique…) ; voir Etude Yan MATHIOUX en ANNEXE). 

 

 

Le produit d’exploitation annuel est donc estimé à : 

364 tonnes de matières sèches * 150 € par tonne = 54 600 € 

  

L’impact direct annuel du projet est donc chiffré à 97 384 – 54 600 = 42 784 €/an. 

 

A cet impact direct s’ajoute un impact indirect sur les acteurs aval/amont. Il est calculé via le 

coefficient de la DRAAF qui approche l’impact indirect sur les filières représentées par les 

industries agroalimentaires et les services d’après la formule suivante : 

CA des industries agro-alimentaires et des services – CA des productions agricoles hors services = 1,25  

CA des productions agricoles 

Ainsi, on considère qu’un euro de chiffre d’affaire de la production agricole génère 1,25 € de 

chiffre d’affaire de l’amont à l’aval (données SRISE en ANNEXE). 

Pour ce projet le calcul de l’impact indirect annuel est donc le suivant : 

IMPACT INDIRECT : impact direct x 1,25 

= 42 784 x 1,25= 53 480 €/an 

 

Les effets négatifs du projet sur l’économie agricole sont donc estimés à 42 784 + 53 480 = 

96 264 €. 

 

4.2 Effets cumulés avec d’autres projets 
 

En l’absence de définition précise des « projets connus » posée par le décret de 31 août 2016 

relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code 

rural et de la pêche maritime, les projets étudiés seront ceux pour lesquels la MRAe Bourgogne-

Franche-Comté (Missions Régionales d’autorité environnementale du conseil général de 

l’Environnement et du Développement Durable) a rendu un avis depuis janvier 2018 et situés 

sur les communes de l’aires d’étude élargie. 

 

Les données sont recherchées sur le site : http://www.mrae.developpement-

durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a622.html 

 

 

A ce jour, il n’y a pas de projets suffisamment proches du site pour induire des effets cumulés 

impactant les surfaces agricoles du territoire. 

 

Par ailleurs, les élus de la commune de GERMENAY ont été interrogés et ils confirment qu’il 

n’y a pas d’autres projets suffisamment proches du site pour induire des effets cumulés 

impactant les surfaces agricoles du territoire.  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a622.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a622.html
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4.3 Montant nécessaire pour compenser la perte économique 
  

Compte tenu des effets négatifs et positifs du projet sur l’économie agricole, l’impact global 

annuel du projet est estimé à 96 264 € 

La reconstitution du potentiel économique perdu demande du temps. D’après l’Assemblée 

Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA), dans les entreprises françaises, une durée de 

7 à 15 ans est nécessaire pour un investissement avant même qu’il ne génère un surplus de 

production. C’est donc la durée estimée pour que l’investissement initial soit couvert et 

commence à rapporter. A ce jour, nous considérons que cette durée est d’environ 10 années 

pour les projets agricoles collectifs ; en effet, entre l’émergence du projet, les différentes études 

nécessaires, les diverses démarches administratives, de tels projets demandent une dizaine 

d’années pour être menés à leur terme et se concrétiser.  

IMPACT GLOBAL : [effets négatifs du projet sur l’économie agricole] x 10 ans 

= 96 264 x 10 = 962 640 € 

 

Il est proposé de compenser la perte économique par un investissement destiné à rééquilibré 

l’activité agricole. 

D’après les données de la DRAAF, 1 € investi en agriculture (et première transformation) 

rapporte au sein de la région Bourgogne-Franche Comté 5,60 € (données SRISE en ANNEXE). 

Ainsi, il faut appliquer ce ratio à la perte globale afin de déterminer la somme nécessaire pour 

compenser la perte de potentiel économique agricole. 

Le montant de la compensation revient donc à : 

MONTANT A COMPENSER : IMPACT GLOBAL /5,60 € 

= 962 640 / 5,60 

= 171 900 € 

soit 171 900 / 740 000 m² = 0,23 €/m2  
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4.4 Proposition d’affectation de la compensation collective par le maître d’ouvrage 
 

4.4.1 Une utilisation des fonds au local 
 

Le montant de la compensation doit être réinjectée dans l’économie agricole soit via des projets 

collectifs (portés par des structures regroupant plusieurs exploitants) soit par des exploitations 

engagées dans une démarche collective.  

Cette somme sera affectée à des projets apportant une valeur ajoutée pour l’économie agricole 

du territoire et compenser prioritairement la filière agricole impactée. Les projets sont examinés 

au regard des réalités du terrain en prenant en compte les besoins et aspirations des entreprises 

agricoles et des acteurs économiques. 

Dans ce cadre, les porteurs de projets se sont rapprochés d’acteurs agricoles locaux. Ils 

proposent donc que les fonds soient en totalité versés à la CUMA locale : CUMA La Vaucreuse 

à laquelle adhèrent une dizaine d’exploitation du secteur.  

Cette CUMA, implantée depuis 25 ans sur la commune de GERMENAY (certains adhérents 

ont leur siège d’exploitation en dehors de cette commune) a des projets d’investissements 

potentiels tels que la construction d’un bâtiment de stockage du matériel ou d’achat de matériel 

de désherbage mécanique. 

 

4.4.2 Le Gufa 
 

Consécutivement au vote intervenu le 21 février 2020 lors de la session de la Chambre 

d’agriculture de la Nièvre, a été acté la création d’un Groupement d’utilisation des financements 

agricoles (Gufa).  

A la date du présent document, les modalités de sa mise en œuvre, de son mode de fonctionnent 

et de sa gouvernance ne sont pas connues. En conséquence, le Maître d'Ouvrage s'engage à 

étudier, le moment venu, dans quelle mesure un abondement spécifique pourrait être envisagé 

dans le cadre du Gufa. 
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ANNEXES 

 

Liste des annexes : 

- Analyse de sol de 2019 

- Diagnostic pédologique de juin 2020 (extraits) 

- Définition produit brut moyen 

- Données SRISE 

- Etude BASE INNOVATION pour le séchoir (extraits) 

- Etude Prairie Conseil (extraits) 

- Etude Yan MATHIOUX (extraits) 
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Analyse de sol de 2019 
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Diagnostic pédologique de juin 2020 (extraits) 
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Définition produit brut moyen 
 

 PBRUT : Produit Brut (non compris les produits exceptionnels)  
= 
 PROEX : Production de l'exercice 
+ RABAI : Rabais, ristournes, remises obtenues  
+ REFOR : Remboursement forfaitaire TVA  
+ SUBEX : Subventions d'exploitation reçues (dont Aides PAC)  
+ INDAS : Indemnités d'assurance  
+ TRASF : Transferts de charges  
+ PRFIN : Produits financiers  
+ PRGEC : Autres produits de gestion courante 
 
La Production de l'exercice est définie ainsi : 
 
PROEX : Production de l'exercice 
= 
PRODV : Produit brut végétaux 
+ PRODH : Produit brut produits horticoles  
+ PRODT : Produit brut végétaux transformés  
+ PRODA : Produit brut animaux  
+ PRODP : Produit brut produits animaux  
+ TRVFA : Travaux à façon (produits)  
+ ANNEX : Activités annexes (produits)  
+ PENSA : Pensions d'animaux (produits)  
+ TLSEM : Terres louées prêtes à semer (produits)  
+ AGRIT : Agritourisme  
+ AULOC : Autres locations (produits)  
+ PIMMO : Production immobilisée  
+ PSEIP : Produits des services exploités dans l'intérêt du personnel  
+ COCOU : Commissions et courtage  
+ LSFOU : Locations de surface fourragères  
+ PREAC : Prestations de services à caractère accessoire 
 



juin 2021 Page 33 

Données SRISE 
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Etude BASE INNOVATION pour le séchoir (extraits) 
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Etude PRAIRIE CONSEIL (extraits) 
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Etude Yan MATHIOUX (extraits) 
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